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INTRODUCTION 

,ƦðÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ ÄƦ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ  

Lô®valuation environnementale du Plan Local dôUrbanisme de la commune dõAuneau constitue une démarche 
sp®cifique et continue tout au long de lô®laboration jusquô¨ lôapprobation (®valuation ex ante) de ce document 
dôurbanisme. Elle initie aussi le cadre du suivi et de lõ®valuation ult®rieure des objectifs fix®s au sein du PLU 
(évaluation ex post). 

 
Lô®valuation sôarticule autour de pr®occupations environnementales et dôexigences fortes dans les justifications des 
documents de planification. Elle sôapproche dôune ®tude dôimpact  qui identifie les incidences dôun projet sur 
lôenvironnement afin de r®duire sinon de compenser les impacts n®gatifs, ¨ la diff®rence que lô®valuation 
environnementale se rapporte ¨ un document dôurbanisme dô®chelle communale qui planifie et initie de nombreux 
projets. 
De m°me, lô®valuation comprend lôexposition des motifs pour lesquels le projet de Plan Local a ®t® retenu, au regard 
des objectifs de protection de lôenvironnement, du patrimoine paysager et de la gestion des ressources et la prise en 
compte des risques. 
Lõ®valuation permet de sõins®rer comme outil dõaide ¨ la d®cision, dans la mesure o½ testant les impacts 
pr®visibles du Plan Local dõUrbanisme sur lõenvironnement, il permet de les anticiper, plut¹t que dõy rem®dier a 
posteriori. 
 
Lô®valuation environnementale r®pond ¨ la directive europ®enne dite çplans et programmes» et à sa transposition dans 
le droit français par ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 et décret 2005-608 du 27 mai 2005. Ainsi, en se plaçant le plus 
en amont possible, au niveau de la planification et de la programmation, lôobjectif de cette directive est dôassurer un 
niveau ®lev® de protection de lôenvironnement et de contribuer ¨ lôint®gration des considérations environnementales 
dans lô®laboration et lôadoption de plans et programmes en vue de promouvoir un d®veloppement durable. 
 
Lô®valuation environnementale comme le PLU sôinscrit au sein dôune d®marche territoriale plus large et se doit °tre en 
cohérence avec les documents supra-communaux qui ont permis de fixer des objectifs en accord avec les multiples 
dynamiques territoriales. 
Ainsi lôapproche de lô®valuation environnementale dôAuneau, et en coh®rence avec les textes de loi, est fond®e sur 6 
grandes thématiques : 
 

¶ Biodiversité et milieux naturels, 

¶ Pollutions et qualité des milieux, 

¶ Ressources naturelles, 

¶ Risques, 

¶ Qualité du cadre de vie, 

¶ Patrimoine (naturel, culturelé) 
 
En croisant les objectifs pour un développement durable avec des enjeux environnementaux globaux, tels que la lutte 
contre la consommation spatiale, le changement climatique ou la consommation des ®nergies fossiles et en sôattachant, 
dans le projet spatial ainsi que dans les orientations, à croiser urbanisme et transports, urbanisme et espaces ouverts ou 
urbanisme et risques, le PLU gagne ainsi en transversalité. 
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,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌƦ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ plan local 
ÄƦÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Lôapplication de lôarticle R. 123-2 du Code de lôUrbanisme suppose d®j¨ une prise en compte de lôEnvironnement dans 
lô®laboration du PLU et sa retranscription dans le rapport de pr®sentation, notamment au travers de la manière dont le 
plan considère sa préservation et sa mise en valeur. 

La commune dôAuneau est concern®e par le site Natura 2000 FR2400552 de la vall®e de lõEure de Maintenon ¨ Anet 
et vallons affluents. 

Au vue des dispositions introduites par les articles L.121-10 et R.121-14 du code de l'urbanisme, en application de la 
directive europ®enne relative ç¨ lô®valuation des incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnementè 
(EIPPE) du 27 juin 2001 et sa transposition en droit français (ordonnance de 2004), il y a lieu d'examiner si le PLU 
autorise des travaux, ouvrages ou aménagements susceptibles d'affecter de façon notable le site Natura 2000 (article 
L.414-4 du code de lôenvironnement). Il doit donc faire lôobjet dôune ñévaluation environnementaleò. 

Cette démarche d'évaluation environnementale, comprend successivement :  

« 1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou 
document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou 
documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet 
d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
évolution probable si le plan, sch®ma, programme ou document de planification n'est pas mis en îuvre, les 
principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou 
document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être 
touch®es par la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou document de planification. Lorsque l'®chelle 
du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux existants 
sont identifiés ;  

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou 
document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des 
avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a été 
retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

5° L'exposé :  

a) Des effets notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages.  

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, 
direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence 
née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec 
d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, 
programmes ou documents de planification connus ;  

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ;  

6° La présentation successive des mesures prises pour :  

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement et la santé humaine ;  

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ;  

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme ou 
document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable justifie cette 
impossibilité.  
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Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière.  

La description de ces mesures est accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes et de l'exposé 
de leurs effets attendus à l'égard des impacts du plan, schéma, programme ou document de planification 
identifiés au 5° ; 

7Á La pr®sentation des crit¯res, indicateurs et modalit®s ˈ y compris les ®ch®ances ˈ retenus :  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte 
appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ;  

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ;  

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport environnemental et, lorsque plusieurs 
méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ;  

9° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus. » 

Dans le cas des documents dôurbanisme, il est pr®vu que le rapport sur les incidences environnementales soit intégré au 
rapport de présentation. 
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1. La proc®dure dõ®laboration du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le PLU est soumis ¨ une Evaluation Environnementale, la d®marche est int®gr®e ¨ la proc®dure dô®laboration du 
PLU. Lô®valuation environnementale doit °tre consid®r®e comme un accompagnement permettant de traduire les enjeux 
environnementaux du territoire dans le but de prévenir les effets éventuellement néfastes du projet, voire de réduire ces 
derniers ou de les compenser. Côest un outil dôaide ¨ la d®cision tout au long de lô®laboration du PLU et particuli¯rement 
lors du choix du projet retenu.  

Délibération du Conseil Municipal 

- qui prescrit lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme 

- qui fixe les modalités de la concertation 

Démarche de projet 

Elaboration du diagnostic partagé 

Débat du Conseil Municipal sur les orientations du Plan 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) 

Finalisation du PADD et des autres documents du Plan Local 
dôUrbanisme (r¯glement, zonage) 

Délibération du Conseil Municipal 

- Tirant le bilan de la concertation 

- Arrêtant le projet 

ENQUETE PUBLIQUE (1 mois) 
 

Délibération du Conseil Municipal approuvant le 
PLU 

 

LA CONCERTATION 
SE DEROULE TOUT 

AU LONG DE LA 
PROCEDURE 

C
O

N
C

E
R

T
A

T   

I
O

N 

CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES (3 mois) 
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2. LE P.L.U. DõAUNEAU 

Le Plan Local dôUrbanisme actuellement en vigueur a ®t® approuv® par d®lib®ration du conseil municipal le 26 juillet 
2004, rendu exécutoire le 5 septembre 2004. 

Le 26 juillet 2006, une première modification et une révision simplifiée ont été approuvées aux fins de classer une 
vaste zone à vocation industrielle et d'adapter certaines règles d'occupation des sols sur les parties centrales de la 
commune. 

Le 11 juin 2008, une deuxième modification a été approuvée en vue de faire évoluer la constructibilité de la zone 1AUp 
destin®e ¨ l'accueil d'®quipements publics et dôajuster certaines r¯gles des secteurs Urbains. 

Une troisième modification approuvée le 21/04/2012 a permis lôouverture ¨ lôurbanisation des zones de r®serves 
fonci¯res, dôajuster les nouveaux p®rim¯tres SEVESO sur le document graphique, de mettre ¨ jour le document 
graphique et de refondre le r¯glement (une meilleure prise en compte de lôenvironnement). 

 

Par une délibération en date du  25 novembre 2010, une révision générale a été lancée. Lôobjectif est de mettre ¨ jour 
les documents de r®f®rence (exemple : les plans dôalignement) et de concevoir un cadrage des conditions et des 

modes de renouvellement et de d®veloppement de lôurbanisation dans une perspective de préservation des enjeux 
naturels et paysagers. 
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I ð PRESENTATION DU 

TERRITOIRE, DU CADRE 

MORPHOLOGIQUE  
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FICHE SIGNALETIQUE DE LA COMMUNE DõAUNEAU 

Région Centre 

Département Eure-et-Loir 

Arrondissement Chartres 

Canton Auneau, chef-lieu de canton 

Intercommunalité 
Communauté de Communes de 

Communes de la Beauce Alnéloise  

Superficie 1711 ha 

Population  2009 4 094 

Densité 2009 240,1 habitants/km2 

 

1. Présentation générale  

1.1.  Situation géographique  

Auneau se situe dans le département de 

lôEure-et-Loir, ¨ 25 km ¨ lôest de Chartres, 
et limitrophe du département des Yvelines 
soit à 75 km de Paris et 22 km de 
Rambouillet. Cette proximit® de lôIle de 
France induit une pression démographique et 
des migrations pendulaires importantes. 

 

1.2.  Contexte 
territorial  

Chef-lieu du canton du même nom,  qui 
regroupe 28 communes, elle fait partie du 
pays de Beauce, créé le 3 juin 1998. 
 
 

Par ailleurs, la commune est membre de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise qui 
regroupe 24 communes depuis lôarr°t® pr®fectoral en date du 28 décembre 2012. 

La ville dôAuneau poss¯de une très bonne accessibilité favorisée par un réseau routier important. En limite de 

la région Ile-de-France, elle se voit desservie par de bonnes infrastructures routières et ferroviaires la reliant aux 
centres urbains environnants que sont Chartres, Rambouillet, Ablis, Etampes et Paris. En effet, bordée au nord par la 
RD 910 et lôA11 et ̈  lôest par lôA 10, seulement 25 kms s®parent Auneau de Chartres, de Rambouillet et de Dourdan. En 
empruntant lôA10, Auneau se situe ¨ 70 kms de Paris et 80 kms dôOrl®ans.  
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Localisation de la commune dôAuneau au sein de son canton 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Communauté de 
Communes 

Canton dõAuneau 
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1.3.  5Î ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÁëÏÎÎð ÐÁÒ ÌÅÓ ÖÁÌÌðÅÓ ÄÅ ÌƦ!ÕÎÁÙ 
et de la Voise  

 

AUNEAU couvre une superficie de 1705 hectares avec 4007 habitants au dernier recensement de 2009. 

Son territoire est largement occup® par lôespace agricole. 
Auneau se situe dans la partie nord-est du plateau agricole de la Beauce. Toutefois, le territoire communal se 

distingue par son relief identifiable. Les rivières de lôAunay et de la Voise ponctuent lôuniformit® de la 
région. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les communes limitrophes dôAuneau sont les suivantes : 

- Oinville-sous-Auneau 

- Levainville 

- Roinville 

- Aunay-sous-Auneau 

- Orsonville 

- Prunay-en-Yvelines 

- Saint-Symphorien-le-Château 

 



Commune dôAuneau ï PLU approuvé le 12 novembre 2014  Rapport de présentation 

 

 

Page 13/309 

  

 

INSEE 2002 

 

 

1.4.  Auneau, chef - lieu de canton, une commune 
ÐÏÌÁÒÉÓÁÎÔÅ ÓÏÕÓ ÌƦÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÒðÇÉÏÎ )ÌÅ ÄÅ 
France  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Auneau est un territoire int®gr® dans lôespace p®riurbain du p¹le dôinfluence Parisien que lôon appelle ç franges 
franciliennes », au sud-ouest de la région dôIle de France  et ¨ moins dôune heure de la capitale fran­aise 

grâce à des voies de communication performantes. 

Auneau, chef-lieu de canton est une commune polarisante par son offre en ®quipements et en services. Lôaire 
dôinfluence de la r®gion parisienne a progress® ces derni¯res ann®es et touche largement la commune dôAuneau 
et lôensemble de son canton. Cette situation induit des migrations pendulaires des actifs très importantes et une 
forte pression démographique. En 2009, 47,6% des actifs travaillent en région Ile de France, soit près de la 
moitié des actifs. Ce constat ne cesse de se renforcer au fil des années. 

De par sa position géographique, Auneau présente une certaine dualité : ce territoire périurbain situé à proximité 
immédiate des agglomérations de Chartres et de Paris et soumis à une forte pression foncière  présente des 
caractéristiques rurales. En effet, un vaste plateau agricole au Nord de son territoire, un corridor hydrographique 
et naturel scinde la commune en deux et participent à une qualité du cadre de vie très recherchée ce qui fait de la 
commune dôAuneau un territoire particuli¯rement attractif.  

  

Auneau 
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2. Le contexte supra -communal  et 

le cadre réglementaire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.  Le Pays de Beauce  

Le territoire dôAuneau est inclus dans lôentit® du Pays de Beauce. La charte de Développement du Pays, rédigée 
en 1998 et actualisée en 2007, portée par le syndicat du Pays de Beauce a défini le projet global de territoire 
« Agir ensemble pour un développement solidaire du territoire et une attractivité renforcée ». 

Cette nouvelle Charte de Développement donne la priorité au développement des services à la population en 
particulier ¨ destination de la petite enfance et de lôenfance ainsi quôau d®veloppement des services de sant® tr¯s 
déficitaires dans une large partie du Pays de Beauce. 

La mise en place de ces services n®cessite ®galement de conforter le syst¯me ®conomique local ¨ lô®chelle des 
quatre bassins de vie et notamment lôartisanat et le commerce de proximit®, n®cessaires au dynamisme des 
petites communes. 

Lôattractivit® du territoire du Pays de Beauce passe aussi par la pr®servation dôun cadre de vie de qualit® et par la 
prise en compte de mani¯re transversale du D®veloppement Durable dans lôensemble des actions ¨ travers 

lô®laboration dôun Agenda 21 local. 

 

2.2.  La Communauté de Communes de la Beauce 
Alnéloise  

La Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise (C.C.B.A.) a été créée en décembre 

2003, autour de quatre communes : Aunay-sous-Auneau, Auneau, Béville-le-Comte, Oinville-sous-Auneau. 

Elle accueille 24 communes depuis lôarr°t® pr®fectoral en date du 28 décembre 2012. 
 

 

Le document de niveau supérieur impose ses orientations à celui de niveau inférieur.  

Socle législatif 

et  

réglementaire  

 

Aire urbaine  

Commune  

 
Lois dõurbanisme 

SDAGE - SAGE 

Plan Local dõUrbanisme 

Le Pays de Beauce 

Communauté de communes de la Beauce Alnéloise  

Programme Local 

de lõHabitat 

Plan de Déplacements 

Urbains 
Schéma de 

Développement 

Commercial 
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Les compétences obligatoires de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise 

Á Am®nagement de lõespace communautaire 
- Participation à l'élaboration d'un SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale). 
- Réflexion et élaboration de toute étude d'intérêt général sur la répartition des activités et des 

hommes. 
- Constitution de réserves foncières à des fins d'aménagements d'intérêt communautaire. 
- Aménagement rural. 

Á Action de développement économique 
-  Création, am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivit®s dôint®r°t communautaire. Sont 
d®clar®es dôint®r°t communautaire :  
La zone dõactivit®s de lõancien camp militaire ç ETAMA è, situ®e sur le territoire des 
Communes dõAunay-sous-Auneau et dõAuneau 
Les zones dõactivit®s ç sud è et ç ZAC du Pays Aln®lois è, situ®es sur le territoire de la 
Commune dõAuneau 

-  Mise en place de ç maisons de services è (notamment de services li®s ¨ lôemploi). 
- Soutien aux initiatives visant à maintenir et à développer le commerce, lôartisanat, les PME, 
lôindustrie ainsi que lôaide au montage des dossiers de financement. 
 

Compétences Optionnelles de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise 

Á Protection et mise en valeur de lõenvironnement  

- Collecte et traitement des ordures ménagères. Dans ce cadre, la Communauté de communes se 
substitue de plein droit aux Communes membres du SICTOM de la r®gion dôAuneau. 

- Recyclage des boues de la station dô®puration. Dans ce cadre, la Communaut® de communes se 
substitue de plein droit aux Communes membres du SIREB de la r®gion dôAuneau.  

Á Politique du logement  

- Elaboration dôun projet dôint®r°t g®n®ral sur lôhabitat. 
- Mise en îuvre dôactions en faveur du logement des personnes d®favoris®es.  

Á Cr®ation, gestion, entretien et fonctionnement dõ®quipement de service  

- Organisation et gestion des transports scolaires. Dans ce cadre, la Communauté de communes se 
substitue de plein droit aux Communes membres du SIVOS de la r®gion dôAuneau. 

- Mise en îuvre et gestion de programmes dôaccueil jeunesse et petite enfance dôint®r°t 
communautaire.  
Sont d®clar®s dôint®r°t communautaire les sites suivants de la commune dôAuneau : lõEspace 
Jeunes / le centre de loisirs sans hébergement « Les Marronniers » / la crèche/ halte-
garderie 

- Am®nagement et gestion des aires dôaccueil et de stationnement des gens du voyage. 

Á  Cr®ation, gestion, entretien et fonctionnement dõ®quipement culturels et sportifs  

- Création, gestion et entretien des équipements sportifs et culturels dôint®r°t communautaire. Est 
dôint®r°t communautaire : la cr®ation et la gestion dôun complexe sportif et ludique, compos® 
dô®quipements comprenant notamment une piscine intercommunale.  

Compétences Facultatives : Mise en îuvre d'actions de jumelage 

 

  



Commune dôAuneau ï PLU approuvé le 12 novembre 2014  Rapport de présentation 

 

 

Page 16/309 

  

 

2.3.  !ÕÎÅÁÕ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌÁ ÒïÇÌÅ ÄƦÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
ÌÉÍÉÔðÅ ÓÅÌÏÎ ÌƦÁÒÔÉÃÌÅ , ʦʧʧ- 2 du code de 
ÌƦ5ÒÂÁÎÉÓÍÅƚ 

Lôarticle L122-2 du code de lôurbanisme met en place un dispositif de limitation de lôurbanisation dans les 
communes situées à moins de 15 km des agglomérations de plus de 50 000 habitants qui ne sont incluses dans 
un périmètre de schéma de cohérence territoriale applicable. Cet article stipule que le PLU ne peut être modifié 

ou r®vis® en vue dôouvrir ¨ lôurbanisation une zone ¨ urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone 
naturelle. 

« Il peut °tre d®rog® aux dispositions des deux alin®as pr®c®dents soit avec lôaccord du pr®fet donn® apr¯s avis 
de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites et de la chambre 
dôagriculture, soit, lorsque le p®rim¯tre dôun sch®ma de coh®rence territoriale incluant la commune a ®t® arr°t®, 
avec lôaccord de lô®tablissement public pr®vu ¨ lôarticle L. 122-4. ». 

La commune dõAuneau entre dans le champ dõapplication de cette règle étant 

comprise dans le périmètre des 15 km de Chartres. 

 

2.4.  3ÃÈðÍÁ ÄðÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄƦ!ÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ 'ÅÎÓ ÄÕ 6ÏÙÁÇÅ 

Le Sch®ma D®partemental dôAccueil des Gens du Voyage r®vis® indique la r®alisation par la communaut® de 
communes dôune aire dôaccueil de 12 places caravane soit 6 emplacements. 
La commune a inscrit au sein du plan de zonage une aire dôaccueil pour les gens du voyage. 

 

2.5.  Le schéma de développement commercial (SDC) en Eure 
et Loir  

Approuvé le 9/07/04, il a comme finalité de : 
- Répartir harmonieusement lôappareil commercial au sein du territoire 
- Contenir lôoffre de la p®riph®rie dans le  cadre dôun d®veloppement ma´tris® et renforcer la 

lisibilité des pôles commerciaux 
- Maintenir un maillage commercial de territoire 
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3. Fabrication du terri toire et 

morphologie urbaine  

3.1.  !ÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌƦðÖÏÌÕÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ 

La naissance de la ville dôAuneau date du Moyen-Age, vers 1080. La commune sôest ensuite d®velopp®e 
autour de ce centre historique ainsi quôautour des principaux hameaux : Equillemont et La Chaumière. 
Les ann®es 1980 sont caract®ris®es par un d®veloppement pavillonnaire de lôurbanisation. Les derni¯res 
opérations réalisées depuis les années 2000 concernent principalement le développement économique de 

la commune.  
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3.2.  Des entrées de ville disparates  
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3.3.  Morphologie urbaine et architecturale  
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Le centre ancien  
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Exemples de maisons vacantes rue de 
la Résistance. 
























































































































































































































































































































































































































































































































































































